
Des effectifs réduits et des binômes enseignants - éducateurs
Avec une classe par niveau à petits effectifs, le collège met à disposition des élèves une
équipe pluridisciplinaire (éducateurs et professeurs) qui accompagne de façon éducative
et pédagogique chaque jeune afin qu’il renoue avec la réussite dans son parcours de vie.
Chaque élève bénéficie d’un projet personnalisé de réussite éducative et d’un parcours
d’apprentissage différencié.

Un Internat Educatif Scolaire qui offre un accompagnement éducatif pour aider les
jeunes à grandir
Dans un cadre structurant, les jeunes bénéficient d’un suivi éducatif adapté et se voient
proposer des activités diverses. Ils apprennent à être autonome et avoir confiance en eux.
Ces projets sont proposés en lien avec des associations locales, comme les activités
sportives qui impliquent de respecter des règles, d’être en lien avec les autres adolescents
et de construire sa relation aux autres jeunes et adultes ou encore des activités culturelles
qui ouvrent à la découverte de l’art ou au développement d’appétences (jardinage,
journalistique...). 

Des des dispositifs dédiés à la lutte contre le décrochage scolaire
Avec le dispositif relai qui accueille des élèves nécessiteux lors de sessions de 6 semaines,
renouvelables. 8 élèves maximum par session, et mené en partenariat avec le collège
d’origine du jeune (accueil d’élèves non inscrits dans le collège ressources Saint-Jacques).
Et le dispositif “4R” (Remobilisation-Raccrochage-Réorientation-Réussite) pour
l’accompagnement de collégiens refusant leur scolarité afin de les remobiliser et les aider
à construire un projet d’orientation en les confrontant au monde professionnel. 

Collège ressources et
Internat éducatif et
scolaire Saint-Jacques

Le collège Saint-Jacques (Fournes-en-Weppes, Nord) accueille 90 élèves de la 6ème à la 3ème, dont
80 bénéficient de l’internat éducatif et scolaire. Les élèves rencontrent d’importantes difficultés
scolaires, sociales, familiales ou économiques qui ne leur permettent pas de suivre une scolarité
dans un établissement traditionnel. Le collège est spécialisé dans la prévention et la lutte
contre le décrochage scolaire. Il garantit des conditions favorisant la qualité de l’apprentissage de
chaque élève en prenant en compte les différences de chacun pour faire la différence ensemble.
Dans ce collège à taille humaine, l’élève et sa famille sont au cœur du projet pédagogique.

LES FORCES ET LA PLUE VALUE DE 
L’ÉTABLISSEMENT

E D U C A T I O N  E T  S C O L A R I T É



 S'ENGAGER ?
Pourquoi

Un collège dédié à la lutte contre le décrochage scolaire avec des dispositifs
construits spécifiquement pour cet enjeu
Un Internat Educatif et Scolaire qui agit dans une logique de coéducation
avec les familles et les éducateurs
Un dispositif “4R” dédié à la remobilisation scolaire par l’orientation
professionnelle, voie qui intéresse souvent les jeunes qui ne trouve plus
leur place dans le système scolaire classique
Un établissement pilote à la fondation Apprentis d’Auteuil dans
“l’innovation pédagogique”

ILS NOUS SOUTIENNENT

Budget annuel du collège et de l’internat :  1 200 000 €
Besoin annuel de financements privés* :  900 000 €

                    Avec                
      vous permettez à                    d’intégrer
      l’internat éducatif et scolaire Saint-Jacques 
           pour 1 an 
 
'

 11 000 € 
1 élève

NOS BESOINS

Projet “Collège
numérique”

LES PROJETS DU COLLÈGE

Coût annuel (fonds privés)
: 35 000 €

Projets artistiques,
culturels et sportifs

Coût moyen par projet
(fonds privés) : 5 000 €

Projet “Dispositif 4R”

Coût annuel (fonds privés)
: 60 000 €

Equipement annuel en tablettes
numérique pour des cours

interactifs et transition numérique
de l’établissement (collège high tech)

Dispositif de remobilisation
scolaire et

d’accompagnement vers un
projet professionnel. 

Jardin pédagogique, médiation
animale, théâtre, cinéma... autant

de projets possibles grâce aux
dons des bienfaiteurs. 

Le collège ressources Saint-Jacques est bénéficiaire
du solde libératoire de la taxe d’apprentissage

*Mécénat d’entreprise : vous bénéficiez d’une déduction fiscale de 60% du
montant de votre don. 
Particuliers : Vous bénéficiez d’une déduction fiscale de 75% du montant de
votre don (dans la limite de 1000 €, puis 66%)

https://taxeapprentissage.apprentis-auteuil.org/

